
PREFECTURE 
des 

BOUCHES-dueRRONE République Française 

ème Direction 

  

VU 

VU 

Classé 

   

   

    

ARRETE 

LE PREFET DELEGUE POUR LA POLICE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

la loi du 19 décembre 1917, relative aux établissements 

dangereux, insalubres ou incommodes 3 

le décret n° 64-303 du 1er avril 1964, relatif aux établis- 
sements dangereux, insalubres ou incommodes et notamment 
son article 12 ; 

le décret n° 53-578 du 20 mai 1953, portant réglementation 
et nomenclature des établissements précités 3. 

  

la demande présentée par 

  

VU 

VU 

  

rangé dans ia classe des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes 3; 

5 sets 

raie he 
dà duts 286 

n date du à és ss pn 

ste moi” le délai de 

  

    

prolongeant l'arrêté préfectorgl.en date du 
Es e mis mois pour uno durée d: moi 

prévu par la loi qui expirait le 

  

     

l'arrêté préfect 
x une durée d° 

mois qui expirait le 

  

   

  

CONSIDERANT que les informations supplémentaires destinées à 
lui permettre de prendre une décision en parfaite connais 
sance de cause au sujet de l'affaire ci-dessus visée, n'ont 
pu être totalement rassemblées 3 

CONSIDERANT dans ces conditions, qu'un nouveau délai est 
nécessaire 3 

sole



SUR Ja proposition du Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, 

- Arrête — 

ARTICLE er, 

Le délai d'instruction de l'affaire susvisée, qui 
devait expirer 1e +: est prolongé pour une 
durée & ÊSss 

  

ARTICLE 2. 

Le Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, “ei 

  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. : 

Le Maire sera en outre, chargé de son affichage dans 
les lieux eccoutumés. 

F 1076 

  

MARSEILLE, 

     


